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1. Définition des objectifs et des modalités de la concertation 

 

Pour mémoire, le SyCoTeB a délibéré, le 29 juin 2016, pour définir, conformément aux dispositions des articles L.103-1 

à L.103-6 du Code de l’Urbanisme, les modalités de concertation.  

Ces modalités sont les suivantes : 

- mise à disposition du public des documents relatifs au projet de SCoT en cours de révision via le site 

internet du SyCoTeB ou sur support papier au siège du syndicat, 

- édition d’une Lettre SCoT avant l'arrêt du projet, 

- organisation de réunions publiques territoriales ou thématiques qui ont permis d’échanger de façon 

interactive et directe avec la population et l'ensemble des personnes concernées,  

- recueil des avis, remarques et contributions via le site internet du SyCoTeB, par courrier adressé au 

président du syndicat ou sur des registres de concertation déposés aux sièges du SyCoTeB, de la communauté de 

communes des Bastides Dordogne Périgord, de la communauté d'agglomération Bergeracoise et des communautés de 

communes des Coteaux de Sigoulès et Portes Sud Périgord. 

 

 Ces informations ont fait l’objet de publications dans le quotidien régional Sud Ouest (cf. annexe 1). 

2. Mise en œuvre des modalités de la concertation  

 

2.1 Mise à disposition du public des documents relatifs au projet de SCoT en cours de révision via le site internet 

du SyCoTeB ou sur support papier au siège du syndicat (cf. annexe 2) 

 

 Le site internet a bénéficié d'une refonte en 2016. Il est plus complet et offre de nouvelles fonctionnalités 

(accessibilité smartphone, …). Les documents ont été mis en ligne tout au long de la procédure à l’adresse 

www.scot-bergeracois.fr. 

 

2.2 Edition d’une Lettre SCoT avant l'arrêt du projet (cf. annexe 3) 

 

 La Lettre du SCoT a été éditée en juin 2018 pour faire le point sur la révision en cours : présentation de la 

démarche, du calendrier, et du PADD qui exprime le projet politique envisagé.  

 Elle a été mise à disposition dans les Communautés de Communes et d'agglomération membres du syndicat 

et dans toutes les mairies du territoire en format papier (éditée à 6000 exemplaires) 

 La Lettre du SCoT a également été mise en ligne sur le site Internet du SCoT (document toujours accessible) 

et distribuée aux participants des réunions publiques organisées après sa publication. 

 

2.3 Organisation de réunions publiques (cf. annexe 4) 

 

Plusieurs réunions publiques ont été organisées aux différentes phases de la révision du SCoT, à savoir : 

- 1 réunion publique sur le diagnostic et les enjeux identifiés (le 30 novembre 2017 à Beaumontois en Périgord) 

- 3 réunions publiques organisées dans chaque EPCI membre sur les orientations et objectifs du SCoT avant 

arrêt du projet (en octobre et novembre 2018). 

L’ensemble de ces rendez-vous a permis d’associer largement différents acteurs du territoire, d’échanger et de débattre 

autour des éléments de diagnostic et de projet et de contribuer ainsi à la co-construction du SCoT avec les acteurs et les 

habitants du territoire.  

RF
BERGERAC

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 31/01/2019

024-200027134-20190116-2019_01_BIS-DE

http://www.scot-bergeracois.fr/


3 
 

Les échanges, souvent riches, ont permis d’adapter certaines rédactions proposées mais également d’enrichir les 

propositions et outils déclinés dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables et le Document 

d’Orientations et d’Objectifs. 

 

Ces réunions, au-delà de leur intérêt d’information et d’explication de la démarche au public ont été l’occasion de 

répondre aux questions, et d’échanger sur plusieurs thèmes, notamment la desserte du territoire, les déplacements, la 

desserte numérique, le développement économique, le tourisme, les espaces agricoles, les paysages, la préservation du 

foncier, etc … L’ensemble des 4 réunions publiques a permis de réunir 250 personnes. 

 

2.4 Communication d’articles via les bulletins et/ou sites internet des EPCI membres et communes du 

périmètre du SCoT 
 

- Des articles sur l’avancement de la révision du SCoT ont été intégrés à certains bulletins communaux et sites 

internet communautaires. 

 

2.5 Recueil des avis, remarques et contributions via le site internet du SyCoTeB ou sur des registres de 

concertation déposés aux sièges du SyCoTeB, de la communauté d'Agglomération Bergeracoise, et des 

communautés de communes des Bastides Dordogne Périgord et Portes Sud Périgord pour consigner l’ensemble 

des observations du public. 

 

 Pas de contribution écrite enregistrée sur les différents registres mis à disposition, ni sur le site Internet du 

SCoT. 
 

3. La concertation dans le cadre de la révision du SCoT Bergeracois  

 

3.1 Rencontres et réunions de l’année 2017 (cf. liste des réunions en annexe 6) 

 

La procédure de révision du SCoT du Bergeracois a été engagée en 2016. Un cahier des charges a été formalisé pour 

consulter et retenir un bureau d'études pour accompagner le Syndicat dans cette procédure. 

 

Une fois le bureau d’études retenu (Groupement Citadia – Even – Ecotone), une première réunion technique avec le 

bureau d’études puis une réunion avec les membres du comité technique (rassemblant des techniciens des EPCI 

membres, du Département et de l'Etat, le 12/01/2017 à la CAB) ont permis de bien définir les contours de la procédure 

et la méthodologie, avant de démarrer le travail de recueil des éléments de diagnostic. 

 

Dès le démarrage, la mission a été organisée en commissions pour faciliter les échanges et permettre aux élus du 

territoire de s’impliquer et de participer plus aisément à la construction du projet de territoire.  

 

Le printemps 2017 a été consacré à la collecte de données et aux entretiens visant à établir le diagnostic territorial et 

l’état initial de l’environnement du SCoT. Lors de cette première phase, de nombreux acteurs du territoire ont été 

rencontrés et les premières commissions thématiques se sont tenues pour faire le point sur les attentes des élus et 

acteurs locaux dans les domaines suivants : 

- Commission CADRE DE VIE, PAYSAGES, CLIMAT-ENERGIE 

- Commission HABITAT, EQUIPEMENT, DEPLACEMENTS 

- Commission TRAME VERTE ET BLEUE, QUALITE ET RESSOURCE EN EAU 

- Commission ECONOMIE, AGRICULTURE, TOURISME 
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90 élus ont participé aux commissions tout au long de la révision du SCoT ainsi que les services des EPCI membres, les 

services de l'Etat et du Département, des syndicats d'eau, des chambres consulaires, des entreprises publiques et 

privées, des associations (de consommateurs, environnementales, …), des offices de tourisme du territoire, etc. 

 

Le diagnostic, l’état initial de l’environnement et les enjeux du SCoT ont été présentés et débattus à l'automne 2017 lors 

de nombreuses réunions : personnes publiques associées, personnes publiques consultées, comité technique, comité 

de pilotage, débat avec les délégués communautaires dans chaque EPCI membre, réunion publique. 

En parallèle, le travail d'élaboration du PADD a démarré. 

 

3.2 Rencontres et réunions de l’année 2018 

 

Le 1er semestre 2018 a été consacré à la formalisation du PADD et au travail concomitant d'élaboration du DOO. 

Le projet de PADD, travaillé en commissions thématiques et en comité de pilotage, a été présenté et débattu en comité 

syndical le 29 mars 2018. 

 

Le second semestre 2018 a été consacré à la formalisation du DOO. Afin de faciliter l’appropriation des propositions 

formulées, une organisation en réunions thématiques et réunions territorialisées dans chaque EPCI a été proposée. 

L’automne a été consacré à la concertation, sur la base d’une première version du Document d’Orientations et 

d’Objectifs rédigée durant l'été 2018.  

 

Le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) a fait l’objet de deux réunions spécifiques pour faciliter 

les échanges et réfléchir à la future organisation de ce volet spécifique du DOO, le Document d’Aménagement Artisanal 

et Commercial (DAAC). Les participants à ces rencontres ont contribué, par leurs remarques et leurs questions, à la 

réflexion autour de la stratégie commerciale du territoire du SCoT.  

 

Au total, plus d’une quarantaine de réunions ont été organisées sur la période 2017-2018 pour construire un 

SCoT concerté. 

4. Bilan 

 

Les modalités de concertation définies préalablement à la formalisation du SCoT ont toutes été respectées. Les 

participants ont été nombreux, notamment sur les réunions publiques en phase diagnostic et projet. Malgré la 

communication importante, les contributions écrites ont été peu nombreuses, l’essentiel des observations se sont faites 

à l’oral, en réunion. 

Le bilan de la concertation est sans aucun doute positif tant d’un point de vue du respect des dispositions préalablement 

définies que de l’accès permanent aux travaux qui a été proposé, notamment par l’intermédiaire du site Internet du SCoT 

du Bergeracois. 
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Annexes  
 

1 – Annonce légale délibération "Révision du SCoT et modalités de concertation" 

 

2 – Site internet du SCoT Bergeracois 

 

3 – Lettre du SCoT  

 

4 - Réunions publiques 

 

5 – Revue de presse 

 

6 – Liste des réunions organisées dans le cadre du SCoT 

 

 

 

Annexe 1 

 

ANNONCE LEGALE DELIBERATION "REVISION DU SCOT ET MODALITES DE 
CONCERTATION" 
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Annexe 2 
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Annexe 3 

LA LETTRE DU SCoT 
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Annexe 4     REUNIONS PUBLIQUES 
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Communauté d'Agglomération Bergeracoise 

2017 

 

 

2018 

 

 

 

 

Publications sur 
sites internet ou 

bulletins 
municipaux 
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Ville de Bergerac 
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Communauté de communes Bastides Dordogne Périgord 

           2017 

 

2018 
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SyCoTeB 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin municipal de la commune de Lanquais 
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Inserts presse 

Sud Ouest les 27/11/2017,  
20 et 31/10/2018, et le 

03/11/2018 
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REVUE DE PRESSE                                               Annexe 5 
 

Journal Sud Ouest 05/12/2017 

 
 

Journal Le Démocrate 14/12/2017 
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Journal Sud Ouest 25/10/2018    Journal Sud Ouest 30/10/2018 
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Bulletin municipal de la commune de Gardonne 
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Annexe 6 

 

LISTE DES REUNIONS ORGANISEES DANS LE CADRE DE LA REVISION 
DU SCOT DU BERGERACOIS 

 

Commissions Thématiques 

Les élus du territoire ont été mobilisés à travers l’organisation de commissions thématiques. 

Les objectifs des commissions : 

- permettre aux délégués syndicaux et élus du territoire de s’impliquer directement dans la révision du SCoT,  

- développer une réelle dynamique au sein du Syndicat, 

- examiner la situation du territoire au regard des différentes thématiques et contribuer à la réalisation du 

diagnostic, 

- participer à la définition des enjeux prioritaires pour le SCoT, 

- contribuer à la définition, au travers de l'outil réglementaire qu'est le SCoT, des principes d'aménagement du 

territoire en terme, d'emploi, d'habitat, d’économie, de services et d'environnement. 

Les commissions ont travaillé sur les thématiques suivantes : 

• « Economie, Agriculture et Tourisme » ; 

• « Habitats, Equipements et Déplacements » ; 

• « Biodiversité, Ressources en eau » ; 

• « Paysages, Cadre de vie, Energie et Climat ». 

 

Elles ont également accueilli des participants et acteurs invités en fonction des thématiques abordées : chambres 

consulaires, associations (Sepanso, UFC Que choisir, association pour la Protection du Patrimoine et de 

l’Environnement, associations de commerçants…), Fédération des Vins de Bergerac et Duras, I.V.B.D. (Interprofession 

des Vins de Bergerac et Duras), INAO, MESOLIA, CRPF (Centre régional de la propriété forestière, les offices de 

tourisme du territoire, Pays du Grand Bergeracois, des entreprises (POLYREY, SNCF, ENEDIS…), les fédérations 

départementales de chasse et de pêche, les services du Département (Habitat, Urbanisme, Environnement, 

Aménagement), de l'Etat, les syndicats d'eau, les syndicats de transport, etc. 

 

Elles se sont réunies les 27 et 29 mars 2017 en Phase DIAGNOSTIC, les 11 janvier et 8 février 2018 en phase PADD et 

les 5 et 6 juin 2018 en phase DOO. 

Le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) a fait l’objet de deux réunions spécifiques de la 

commission « Economie, Agriculture et Tourisme » les 5 juin 2018 et 13 septembre 2018. 

 

Réunions de concertation avec les élus 

Au-delà des commissions thématiques, les élus du territoire ont été invités lors de diverses réunions d'information et de 

débat dans le cadre de la révision du SCoT : 

- Une réunion de présentation et de débat relative aux enjeux identifiés du SCoT avec les délégués 

communautaires dans chaque EPCI membre (le 03/10/2017 à Monsaguel pour les élus de Portes Sud Périgord, 

le 13/11/2017 à Beaumontois en Périgord pour les délégués de Bastides Dordogne Périgord, et le 14/11/2017 à 

Prigonrieux pour les élus de la CAB) ;  

- Une réunion de présentation du DOO et débat avec les délégués communautaires dans chaque EPCI membre 

(le 02/10/2018 à Plaisance pour les élus de Portes Sud Périgord, le 16/10/2018 à Rouffignac de Sigoulès pour 

les délégués de la CAB, et le 23/10/2018 à Lalinde pour les élus de Bastides Dordogne Périgord) 

- Une assemblée des Maires et conseillers municipaux des communes du territoire (le 03/07/2018 à 

Beaumontois en Périgord) relative au projet de DOO. 
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La concertation a également été approfondie lors : 

 

- de réunions avec les Personnes Publiques Associées (5 septembre 2017) et Personnes Publiques 

Consultées (13 novembre 2017) aux phases diagnostic/EIE/enjeux, aux phases PADD (14 mai 2018) et DOO 

(20 septembre 2018) ; 

- de réunions de travail et de cadrage dans le cadre du dispositif ACE (Assistance aux Continuités 

Ecologiques), avec Yannick Coulaud du CAUE24 (sur 2017 et 2018) ; 

- d'une réunion technique "Trame verte et bleue" rassemblant les services dédiés des EPCI membres, du 

Département, du CAUE et de la Ville de Bergerac, le 3 mai 2018  

- de réunions publiques programmées en phase diagnostic/enjeux identifiés (le 30 novembre 2017 à 

Beaumontois en Périgord) et en phase DOO avant arrêt du projet (les 24 octobre, 6 novembre et 8 novembre 

2018). 

 

Enfin, tout au long de l'étude, le comité technique et le comité de pilotage ont été réunis : 

- le comité technique, rassemblant des techniciens des EPCI membres, du Département et de l'Etat, s'est réuni à 

chaque phase de l'étude : le 12/01/2017, le 9 mars 2017, le 6 novembre 2018 ; 

- le comité de pilotage rassemblant des membres du bureau du SyCoTeB et des élus du territoire du SCoT 

désignés par leur EPCI : le 21/04/2017, le 21/09/2017, le 09/10/2017, le 22/12/2017, le 19/04/2018, le 

03/05/2018, le 24/05/2018, le 01/06/2018 et le 13/11/2018. 

 

A l’issue de ces instances, les pièces du SCoT en cours de rédaction ont pu être corrigées, complétées et partagées, au 

regard des attentes des différentes structures associées à la révision du SCoT. 
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